
C. DÉCLARATIONS D'ÉTATS MEMBRES 

51. Déclaration du Royaume de Belgique relative aux parlements nationaux 

La Belgique précise que, en vertu de son droit constitutionnel, tant la Chambre des Représentants et 
le Sénat du Parlement fédéral que les assemblées parlementaires des Communautés et des Régions 
agissent, en fonction des compétences exercées par l'Union, comme composantes du système 
parlementaire national ou chambres du Parlement national. 

52. Déclaration du Royaume de Belgique, de la République de Bulgarie, 
de la République fédérale d'Allemagne, de la République hellénique, du 

Royaume d'Espagne, de la République italienne, de la République de Chypre, 
de la République de Lituanie, du Grand-Duché de Luxembourg, de la 
République de Hongrie, de la République de Malte, de la République 

d'Autriche, de la République portugaise, de la Roumanie, de la République 
de Slovénie et de la République slovaque relative aux symboles de l'Union 

européenne 

La Belgique, la Bulgarie, l'Allemagne, la Grèce, l'Espagne, l'Italie, Chypre, la Lituanie, le Luxembourg, 
la Hongrie, Malte, l'Autriche, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie et la Slovaquie déclarent que le 
drapeau représentant un cercle de douze étoiles d'or sur fond bleu, l'hymne tiré de «l'Ode à la joie» de 
la Neuvième symphonie de Ludwig van Beethoven, la devise «Unie dans la diversité», l'euro en tant 
que monnaie de l'Union européenne et la Journée de l'Europe le 9 mai continueront d'être, pour eux, 
les symboles de l'appartenance commune des citoyens à l'Union européenne et de leur lien avec celle- 
ci. 

53. Déclaration de la République tchèque sur la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne 

1. La République tchèque rappelle que les dispositions de la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne s'adressent aux institutions et organes de l'Union européenne dans le respect du 
principe de subsidiarité et de la répartition des compétences entre l'Union européenne et ses 
États membres telle qu'elle est réaffirmée dans la déclaration (n o 18) concernant la délimitation 
des compétences. La République tchèque souligne que les dispositions de la Charte s'adressent aux 
États membres uniquement lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union et non lorsqu'ils adoptent 
et mettent en œuvre le droit national indépendamment du droit de l'Union. 

2. La République tchèque souligne également que la Charte n'étend pas le champ d'application du 
droit de l'Union et ne crée aucune compétence nouvelle pour l'Union. Elle ne réduit pas le champ 
d'application du droit national et ne limite aucune compétence actuelle des autorités nationales dans 
ce domaine.
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